
 

Amélioration de la  
qualité des services de 
transport en commun

P o l i cy  A dv i c E  n ot E s

CIVITAS Initiative est une action européenne qui aide les villes à mettre 

en œuvre une politique intégrée de transport durable, propre et effi-

cace. Les leçons apprises lors des phases de planification, de mise 

en œuvre et d’exploitation des activités sont résumées dans douze 

Policy Advice Notes et donnent aux villes de l’Union européenne une 

idée de la façon d’affronter leurs futurs problèmes de transport urbain.
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Présentation générale

descript ion des mesures

Pour rendre les services de transport en commun 
plus attirants et ainsi réduire l’utilisation de la voi-
ture, les villes et les sociétés de transport en com-
mun doivent être enclines à garantir une grande 
qualité de service du système de transport en 
commun, en mettant notamment en œuvre les 
mesures suivantes :
1.	 Étendre et simplifier le réseau de transport en 

commun, par exemple : 
•	 En réaménageant le réseau 
•	 En améliorant la fréquence et les heures d’ou-

verture
•	 En introduisant le transport à la demande, qui 

est un service de transport en commun assuré 
sur demande uniquement ; par exemple, les 
passagers appellent le bus par téléphone.

2.	 Moderniser l’infrastructure (notamment aux 
nœuds de correspondance intermodaux) et 
rendre plus confortable la totalité du voyage 
par transport en commun, par exemple : 

•	 En installant des salles d’attente de qualité 
(sièges, abris, services de commodité) 

•	 En construisant des supports à vélos sécuri-
sés, des parkings-relais, des points de service 
pour l’autopartage, etc.

Amélioration de la  
qualité des services de 
transport en commun 
Rendre les transports en commun plus attirants 
pour les citoyens

Dans	 le	 cadre	 de	 CIVITAS	 II	 (2005-2009),	

plusieurs	mesures	ont	été	mises	en	œuvre	

avec	l’objectif	d’améliorer	la	qualité	et	d’ac-

croître	 l’attrait	du	système	de	 transport	en	

commun.	 Les	 principaux	 renseignements	

concernant	la	mise	en	œuvre	des	mesures	

et	 les	expériences	des	villes	sont	 résumés	

dans	la	présente	Policy	Advice	Note	dans	le	

but	de	soutenir	et	d’informer	les	personnali-

tés	politiques	et	les	autres	décideurs	locaux	

intéressés	par	ces	actions.
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•	 En facilitant l’accès aux stations (par exemple 
allées pédestres et cyclables, panneaux, mise 
en valeur de l’espace environnant) 

•	 Modernisation du matériel roulant pour son 
adaptation aux exigences des clients poten-
tiels en améliorant l’accessibilité

•	 En renforçant la formation des conducteurs 
pour une conduite efficace et sans heurt

3.	 Amélioration de l’accessibilité pour toutes les 
personnes, notamment celles ayant des be-
soins particuliers, par exemple :

•	 En mettant en œuvre différents outils d’infor-
mation adaptés aux personnes handicapées 
(par exemple systèmes d’aide visuelle, an-
nonces vocales) 

•	 En assurant l’accessibilité physique des salles 
d’attente et des véhicules (par exemple pour 
les landaus, les poussettes, les fauteuils rou-
lants, les déambulateurs)

4.	 Améliorer la sécurité et la sûreté aux stations, 
aux arrêts et à bord des véhicules pour les 
passagers et les conducteurs, ainsi que pour 
l’équipement infrastructurel, par exemple :

•	 En mettant en œuvre une stratégie de sécurité, 
par exemple en installant des caméras aux ar-
rêts et à bord des véhicules 

•	 En créant des conditions plus sûres dans les 
stations et leurs environnements (par exemple 
un meilleur éclairage)

•	 Via une formation à la sécurité et à la sûreté et 
via la sensibilisation des conducteurs et pas-
sagers

Groupes c iBles

Les mesures visent les usagers actuels et poten-
tiels des transports en commun. En particulier, 
les personnes à mobilité réduite, les personnes 
âgées, les familles avec des enfants et les jeunes 
devraient tous bénéficier des mesures. Par 
ailleurs, des mesures de sécurité et de sûreté doi-
vent également être introduites pour la protection 
des conducteurs de transport en commun. 

impActs et  AvAntAGes

Les avantages suivants peuvent être atten-
dus lorsque les mesures précitées seront 
mises en œuvre afin d’améliorer la qualité 
des services de transport en commun :

Pour le public
En mettant en œuvre les mesures décrites, les 
transports en commun deviendront plus pra-
tiques, confortables, accessibles et compréhen-
sibles pour tous. Le nombre de passagers qui 
utilisent les transports en commun devrait aug-
menter, les personnes handicapées devraient se 
sentir moins exclues de la société et la dépen-
dance des citoyens envers leur voiture devrait 
diminuer, d’où des avantages environnementaux 
importants.

Pour les particuliers
La qualité de vie des personnes à mobilité réduite 
et l’indépendance des personnes qui travaillent 
ou vivent dans des zones qui n’étaient pas reliées 
auparavant au réseau de transport en commun 
peuvent être améliorées. Les tendances démo-
graphiques en Europe indiquent clairement que le 
nombre de personnes âgées augmentera au cours 
des prochaines années. Rendre les transports en 
commun plus accessibles pour ce groupe de ci-
toyens est l’un des défis les plus importants pour 
le développement social des villes européennes. 
En outre, les personnes qui n’utilisent générale-
ment pas les transports en commun en raison des 
problèmes de sécurité seront rassurées une fois 
les mesures mises en œuvre.

Pour les sociétés
Si les sociétés de transport en commun amélio-
rent la qualité de service, l’image de ce mode de 
transport pourra elle aussi être améliorée et le 
nombre de passagers augmenter. Par exemple, 
dans la ville CIVITAS II de Malmö (Suède), deux 
grandes lignes de bus ont été mises en valeur, 
générant une hausse du nombre de passagers de 
20 % au cours des cinq premiers mois. L’amé-
lioration de l’accessibilité en vue d’augmenter le 
nombre de passagers à bord des véhicules de 
transport en commun n’exige pas nécessaire-
ment des investissements importants. 
En améliorant la sécurité à bord des véhicules et 
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dans les stations, le coût de réparation des dé-
gâts causés par le vandalisme peut être réduit. 
Par exemple, à Malmö, le coût de maintenance 
des véhicules a diminué de 30 % en six mois 
après l’installation de caméras à bord des tram-
ways et des bus. 
Si le système de transport en commun est amé-
lioré par la mise en œuvre de nouvelles mesures 
infrastructurelles, comme des voies de bus sépa-
rées, l’exploitant de transport en commun peut 
économiser de l’argent grâce à une plus grande 
régularité, entraînant une utilisation plus efficace 
des véhicules. 

condit ions-cAdres 
de  réussite

La cohérence entre la politique de stationnement 
et l’infrastructure de transport en commun est es-
sentielle pour encourager l’utilisation des modes 
de transport alternatifs. Par exemple, l’indisponi-
bilité d’espaces de stationnement gratuits plus 
près du centre ville est une condition préalable 
pour garantir l’introduction réussie d’un service 
de parc relais. Ces éléments doivent être soute-
nus par un système complexe de promotion et 
d’information accessible aux différents groupes 
d’usagers.

Étapes et chronologie 
de la mise en œuvre

Lors de la mise en œuvre des mesures amé-
liorant la qualité des transports en commun, 
plusieurs aspects importants doivent être 
pris en compte, y compris la mise en œuvre 
des mesures de soutien et l’assurance de 
l’achèvement des travaux dans un délai rai-
sonnable.

étApes de  mise  en Œuvre

1. Préparation 
•	 Constitution d’un groupe de travail incluant 

notamment les personnes ayant des besoins 
particuliers afin de prendre pleinement en 
compte leurs exigences

•	 Définition des exigences minimales de qualité 
à inclure dans les droits des passagers (par 
exemple le niveau minimal de fiabilité ou la va-
leur maximale de retard toléré)

2. Compilation des informations de base 
•	 Analyse de la situation actuelle de la demande 

et de l’offre de transport en commun 
•	 Identification des zones qui sont peu voire non 

accessibles via les transports en commun
•	 Étude de l’état actuel des stations et véhicules 

de transport en commun en ce qui concerne la 
sécurité, l’accessibilité et le confort, ainsi que 
la compétitivité des transports en commun 
avec les voitures personnelles (notamment au 
regard du temps de trajet)

•	 Analyse des documents de stratégie existants 
sur le transport (stratégie d’aménagement de 
la ville, stratégie de transport, plans de trans-
port, etc.) et vérification de la cohérence des 
actions prévues

•	 Inventaire de l’état de la technique de l’équi-
pement technique et des outils susceptibles 
d’améliorer la qualité (sécurité, accessibilité, 
confort)

•	 Analyse de la sensibilité aux mesures à intro-
duire et du marché afférent
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3. Décisions officielles nécessaires
•	 Approbation du financement initial des ser-

vices et de l’obtention de conseils sur l’élabo-
ration des nouveaux concepts de service de 
transport en commun

•	 Autorisation d’installer des caméras de sécu-
rité à bord des véhicules ou aux arrêts

•	 Mise à disposition de commerces ou d’autres 
services aux nœuds de correspondance inter-
modaux

4. Planification d’améliorations en termes :
•	 D’offre de transports en commun 
•	 D'équipement et de systèmes qui améliorent le 

confort, la sûreté, la sécurité et l’accessibilité

5. Appel d’offres concernant des services 
externalisés

•	 Exploitation d’itinéraires de transport en com-
mun supplémentaires

•	 Services de sécurité 
•	 Fourniture de l’équipement technique 
•	 Achat de terrains, le cas échéant, pour la 

construction de parkings-relais dont des par-
kings-relais pour vélos, etc. 

6. Essai des nouvelles installations impliquant 
les usagers potentiels et notamment les voya-
geurs à mobilité réduite

7. Modification, adaptation et mise en 
œuvre des nouvelles installations

8. Formation, pédagogie et promotion 
•	 Formation et cours pédagogiques dispensés 

aux conducteurs de bus et de trams 
•	 Campagne marketing pour la promotion des 

nouveaux services

9. Suivi et évaluation
•	 Mesure et évaluation des indicateurs définis 

au début du projet afin d’évaluer les impacts (le 
nombre de [nouveaux] passagers, l’approbation 
sociale des citoyens, l’évaluation de la qualité par 
les usagers, etc.)

mesures d’AccompAGnement 
visAnt À AmpliF ier  les  eFFets 
posit iFs

Si les mesures suivantes et les actions qui amé-
liorent la qualité des transports en commun sont 
mises en œuvre simultanément, les effets positifs 
de l’ensemble des mesures peuvent être ampli-
fiés et des effets de synergie peuvent être créés. 
L’image et la qualité des transports en commun 
urbains peuvent être améliorées via :
•	 La localisation automatique des véhicules 

(LAV) et des outils de gestion
•	 L’introduction de nouveaux véhicules respec-

tueux de l’environnement (par exemple le gaz 
naturel pour véhicules [GNV], les piles à hydro-
gène)

•	 Le développement d’une marque afin de 
mieux reconnaître le système de transport en 
commun (amélioré) 

•	 La proposition de systèmes de fixation des 
prix novateurs pour les transports en commun 
(par exemple les systèmes de paiement à carte 
à puce)

•	 La fourniture d’un accès aux autres modes de 
transport respectueux de l’environnement, par 
exemple en proposant un service de vélopar-
tage, de taxi ou d’autopartage

cAlendrier

Le temps nécessaire à la mise en œuvre des me-
sures décrites varie en fonction du type d’action 
choisi et du nombre d’itinéraires, stations ou véhi-
cules ciblés. Dans le cadre de CIVITAS II, les me-
sures ont été mises en œuvre dans un délai de 2 à 
4 ans. Les délais suivis de mise en œuvre des dif-
férentes étapes de travail sont énumérés ci-après :

•	 Trois mois pour le lancement du projet et la 
constitution de l’équipe chargée du projet 
(Norwich, Royaume-Uni)

•	 Entre 5 et 33 mois ont été nécessaires pour 
collecter des données et créer les études 
requises. Les chiffres suivants sont des 
exemples de CIVITAS II :

	○ 5 mois pour un examen de l’état de la tech-
nique de l’équipement technique (Ploiesti, 
Roumanie)
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	○ 12 à 21 mois pour l’analyse de la demande 
et la collecte d’informations sur les exi-
gences des usagers

	○ 14 mois pour une étude du réseau de trans-
port (La Rochelle, France)

	○ 21 mois pour un audit de sécurité (Craco-
vie, Pologne)

•	 Pour développer un concept détaillé concer-
nant la mise en œuvre des mesures, entre 12 et 
32 mois sont nécessaires. Les chiffres suivants 
sont des exemples de CIVITAS II :

	○ 12 mois pour l’élaboration d’un plan d’ac-
cessibilité pour les personnes ayant des be-
soins particuliers (La Rochelle, France)

	○ 12 mois pour développer une stratégie de 
sécurité pour les bus (Malmö, Suède)

	○ 17 mois pour développer un service de 
transport à la demande (Cracovie, Pologne)

	○ 21 mois pour développer un plan d’action 
pour la sécurité des transports en commun 
(Cracovie, Pologne)

	○ 32 mois pour développer un concept 
concernant des services de mobilité de 
qualité (Burgos, Espagne)

•	 L’obtention de l’approbation de responsables 
politiques des transports en commun et/ou 
de fonctionnaires de l’État demande entre un 
et deux mois (La Rochelle, France) ; toutefois, 
cette procédure est fortement dépendante de 
la coopération de l’administration municipale 

•	 Deux mois ont été nécessaires pour préparer 
un appel d’offres pour l’équipement de camé-
ras (Malmö, Suède) ; toutefois, dans certains 
pays, un délai légal pour l’ouverture des sou-
missions peut être prévu par la législation na-
tionale

•	 Les activités pédagogiques et de formation 
demandent entre 2 et 28 mois. Par exemple, 
28 mois ont été nécessaires pour former 50 
conducteurs de bus en 10 séances (Debrecen, 
Hongrie)

Quels sont  
les investissements  
nécessaires ?

Pour l’ensemble des mesures décrites, des dé-
penses sont nécessaires pour la collecte de don-
nées et leur analyse, une analyse de l’état de la 
technique et le processus de planification. Des stra-
tégies et/ou des plans d’action doivent être déve-
loppés, mis en œuvre, gérés et contrôlés. Le coût de 
l’équipement dépend de la mesure et de l’échelle de 
la mise en œuvre.

En améliorant l’accessibilité des transports en 
commun pour tous, les catégories de coûts sui-
vantes peuvent être encourues : 
•	 Les investissements pour la mise en valeur et 

l’adaptation des arrêts et stations
•	 Les investissements pour la mise en valeur ou 

l’achat de véhicules d’accès sans barrière
•	 Les systèmes d’information d’accès facile per-

mettant l’accès pour tous les passagers, qu’il 
s’agisse de personnes ayant une déficience 
visuelle ou de personnes malentendantes

Dans les villes CIVITAS II, entre 60 000 et 180 000 
euros ont été investis pour améliorer l’accessi-
bilité des arrêts de transport en commun et des 
véhicules mêmes depuis les plates-formes d’ar-
rêt. Par exemple, 180 000 euros ont été dépen-
sés pour améliorer les arrêts de bus et les nœuds 
de correspondance intermodaux à Burgos (Es-
pagne).

Pour améliorer la qualité de l’infrastructure des 
transports en commun, entre autres, les coûts 
suivants doivent être budgétés :
•	 Les investissements pour les nouvelles salles 

d’attente, les abris, les sièges, etc. (construc-
tion, acquisition, etc.)

•	 Le coût d’acquisition des terrains si l’espace 
est insuffisant pour les nouvelles installations 
(par exemple l’espace pour les parkings-relais)

•	 Les coûts de nettoyage et de maintenance des 
nouvelles installations
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Par exemple, 777 000 euros ont été dépensés 
pour la construction de nouvelles installations de 
correspondance dans une gare ferroviaire dans la 
ville CIVITAS II de Norwich (Royaume-Uni) (avec 
environ 3,5 millions de passagers par an). La 
qualité des salles d’attente a été améliorée, des 
panneaux d’information en temps réel ont été 
installés, des liaisons pédestres et cyclables ont 
été établies et l’espace ouvert a été mis en valeur. 
Environ 10 000 euros sont nécessaires chaque 
année pour nettoyer et entretenir ces installations. 

Pour restructurer le réseau et étendre la zone de 
couverture d’un système de transport en com-
mun urbain, différents coûts énumérés ci-après 
sont occasionnés :
•	 Coûts matériels et logiciels pour les systèmes 

de transport à la demande (centre de gestion, 
logiciel de planification, équipement de bord 
des véhicules, véhicules appropriés)

•	 Coûts d’exploitation pour le transport à la de-
mande (conducteurs, gestion, etc.)

Pour améliorer la sûreté et la sécurité du système 
de transport en commun urbain, les investisse-
ments suivants sont notamment nécessaires :
•	 La conduite des ateliers et des activités de for-

mation pour les conducteurs et les usagers des 
transports en commun

•	 Les coûts d’acquisition, d’installation, de fonc-
tionnement et de maintenance concernant des 
caméras à bord des bus ou dans les stations et 
aux arrêts

•	 Le coût du matériel et des logiciels ainsi que les 
coûts d’exploitation pour un centre de sécurité

Par exemple, dans la ville CIVITAS II de Cracovie 
(Pologne), environ 10 000 euros ont été dépensés 
pour la mise en œuvre d’un audit de sécurité et 
d’une campagne d’action pour la sécurité. Envi-
ron 50 000 euros ont été nécessaires pour diriger 
des ateliers de formation avec les citoyens et les 
employés des transports en commun à Stuttgart 
(Allemagne). Pour mettre en œuvre dix cours de 
formation dispensés à 50 conducteurs de bus, la 
somme de 20 000 euros a été nécessaire à De-
brecen (Hongrie). Le total des coûts pour l’achat, 
l’installation et l’essai de caméras dans 180 
bus de transport en commun s’élève à environ 
900 000 euros à Malmö (Suède). 

Principaux facteurs 
agissant comme pré-
curseurs de la réussite

Les facteurs suivants constituent les prin-
cipaux moteurs de la création et de la mise 
en œuvre efficaces et réussies des mesures 
améliorant la qualité des transports en com-
mun :

•	 Une excellente coopération entre les parte-
naires du projet facilite la capacité à trouver 
des compromis en ce qui concerne les as-
pects techniques et des règles claires sur le 
paiement pour le service et sur les responsabi-
lités pour sa réalisation

•	 Une étude de marché qui définit les exigences 
et les besoins spécifiques des groupes cibles

•	 Le soutien politique et la volonté des décideurs 
locaux de changer la façon dont les transports 
en commun sont perçus et soutenus afin d’en-
courager différents groupes cibles à utiliser ce 
mode de transport

•	 Les systèmes de transport en commun seront 
très probablement acceptés par le grand pu-
blic si les services sont proposés à des prix 
acceptables. À des fins promotionnelles, des 
tickets gratuits pourraient être distribués parmi 
les citoyens pendant la phase initiale ou des 
réductions accordées afin d’encourager les 
nouvelles catégories d’usagers
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Stratégies 
pour une mise en 
œuvre réussie

Soutien politique
Pour garantir que le thème de la mesure ne sera 
pas politisé et que la résistance parmi les parties 
prenantes (qui peut provoquer la désapprobation 
de la mesure par les personnalités politiques) est 
minimisée, des réunions doivent être organisées 
afin de favoriser le dialogue entre les acteurs et 
de présenter le projet ainsi que ses avantages et 
impacts potentiels.
Il est souhaitable que les mesures fassent partie 
de la stratégie globale de la ville ou du plan de 
transport préalablement approuvé. Il est donc 
important, notamment pendant la phase initiale, 
de vérifier la cohérence avec ces documents 
politiques. Il est également important d’informer 
(voire d’engager) les personnalités politiques dès 
le début du processus de préparation et de mise 
en œuvre de la mesure.

Approbation
Afin de garantir l’approbation des modifications 
et des nouveaux services par le public, par les 
exploitants et par le personnel conducteur, des 
stratégies de communication et des campagnes 
marketing doivent être mises en œuvre. Des 
réunions doivent être organisées afin de faire 
connaître les objectifs des mesures aux usagers 
et d’expliquer les impacts positifs escomptés. De 
telles réunions peuvent également être utilisées 
pour mieux comprendre les inquiétudes des per-
sonnes cibles et identifier un consensus parmi 
les principales parties prenantes. En particulier, 
les commerçants doivent être pris en compte au 
début de la mise en œuvre dans la mesure où ce 
groupe peut craindre des pertes financières dues, 
par exemple, à des voies réservées aux bus qui 
soustraient de l’espace au trafic des voitures per-
sonnelles. 

Gestion financière
Pour garantir la faisabilité des divers services et 
mesures, il est important de mettre en œuvre une 
étude de marché avant le lancement des actions. 
Celle-ci doit permettre de garantir l’utilisation du 
nouveau service par un nombre adéquat de per-
sonnes après la mise en œuvre. Un plan d’affaires 
doit être établi, garantissant la bancabilité et la 
viabilité à long terme du projet ainsi que la source 
de financement (recettes provenant des tickets, 
financement par emprunt ou subvention de fonds 
structurels ou régionaux).  
Il est également important de calculer la réduction 
potentielle des coûts externes résultant des me-
sures, comme le gain de temps, la réduction du 
bruit et des émissions, la baisse du nombre d’ac-
cidents, etc. Ces résultats pourraient être utilisés 
comme arguments dans les discussions relatives 
au soutien politique ainsi que pour la préparation 
d’une campagne promotionnelle. Pour garantir le 
soutien financier dès le début, il est souhaitable 
que l’exploitant de transport en commun entre-
tienne de bons rapports avec l’autorité de trans-
port en commun (si différents).
Toutefois, les mesures garantissant l’accessibilité 
des transports en commun pour les personnes 
âgées ou les personnes à mobilité réduite ne doi-
vent pas être mises en balance uniquement avec 
le nombre accru d’usagers, car ces investisse-
ments relèvent de la responsabilité sociale des 
entreprises.

Construction du cadre législatif
Afin de garantir l’approbation des améliorations 
prévues de l’infrastructure (abris, salles d’attente) 
par les agents de la conservation et du patrimoine 
de la ville, une consultation précoce sur la forme 
et l’architecture des constructions est nécessaire. 
Pour la mise en valeur d’une gare ferroviaire en 
tant que nœud de correspondance intermodal, 
l’approbation de l’exploitant ferroviaire national 
est nécessaire. Afin de s’assurer que la mesure 
n’est pas contrariée, il est important de commu-
niquer régulièrement avec les principales parties 
prenantes et de vérifier que des procédures cor-
rectes sont en place.
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Conditions-cadres juridiques
En ce qui concerne l’introduction de caméras 
visant à améliorer la sécurité sur le réseau de 
transport en commun, il est important d’analyser 
les conditions-cadres juridiques afin de garan-
tir la conformité de l’utilisation de l’équipement 
technique avec le droit relatif à la protection de 
la vie privée. Il convient de déterminer qui peut 
utiliser les données enregistrées par les caméras 
(par exemple la police uniquement) et la durée de 
stockage desdites données. Le niveau de sûreté 
et de sécurité à atteindre doit être intégré dans 
les contrats conclus entre les autorités locales 
responsables et l’exploitant de transport en com-
mun.

Aspects techniques
Des analyses avancées exhaustives de l’équipe-
ment technique existant doivent être réalisées 
et les expériences doivent être partagées avec 
d’autres villes afin d’éviter un échec ou une faible 
performance des technologies, des méthodes ou 
des systèmes techniques qui n’ont pas encore 
été mis à l’épreuve, et d’écarter les incompatibili-
tés entre les systèmes ou les risques de sécurité 
présentés par des technologies particulières.

Institution & Organisation
Pour une mise en œuvre réussie des mesures, il 
est important d’entretenir de bons rapports avec 
les autorités locales et régionales voisines, par 
exemple avec le conseil général ou les autori-
tés régionales. Cela doit par exemple permettre 
d’éviter la situation où des autorités différentes 
planifient des mesures similaires en même temps 
sans se consulter. 
Des services à la demande doivent être intégrés 
au niveau institutionnel, ce qui signifie qu’une 
base légale entre l’exploitant de transport en 
commun et l’autorité de transport en commun 
doit être établie, ce qui inclut également des 
règles de paiement ou de remboursement.
Concernant le développement des nœuds de cor-
respondance intermodaux, il est nécessaire de 
savoir quelle entité locale est responsable du dé-
veloppement des services supplémentaires aux 
grandes plates-formes de transit de passagers. 
En cas d’incertitude à ce sujet, les services juri-
diques des différents partenaires doivent définir 

les différentes limites législatives avant la concep-
tion et la mise en œuvre de la mesure. 
Par ailleurs, une bonne coopération entre les di-
verses parties prenantes au niveau local et dé-
partemental doit également être favorisée. Il faut 
tenir compte du fait que cela demande beaucoup 
de temps car la construction d’accords avec 
l’ensemble des parties prenantes (exploitants de 
transport en commun, décideurs locaux, usa-
gers, etc.) ainsi que la coordination, en parallèle, 
de l’ensemble des aspects associés (faisabilité 
technique, procédure de gestion déléguée, image 
commune), sont des processus très longs.

principAuX éléments À 
prendre en compte

•	 Lors de la mise en œuvre des mesures vi-
sant à améliorer la qualité des transports 
en commun, les personnes ayant des be-
soins particuliers doivent être consultées 
afin de prendre en compte leurs exigences

•	 Pour renforcer l’approbation des nou-
veaux services et des nouvelles infras-
tructures par le public, les exploitants et 
le personnel conducteur, des campagnes 
de communication et de marketing sont 
nécessaires

•	 Afin de garantir l’approbation des amé-
liorations prévues de l’infrastructure 
(abris, salles d’attente) par les agents 
de la conservation et du patrimoine, une 
consultation précoce sur la forme des 
constructions est importante

•	 En ce qui concerne l’introduction de ca-
méras visant à améliorer la sécurité sur le 
réseau de transport en commun, il est im-
portant de garantir la conformité de l’utili-
sation de l’équipement avec le droit relatif 
à la protection de la vie privée
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pArties prenAntes

La restructuration des services de transport dans 
une ville entraîne généralement de nombreux dé-
bats parmi différents groupes. Il est par consé-
quent crucial d’impliquer pleinement l’ensemble 
des parties prenantes dès le début du processus 
de planification :

•	 Les usagers actuels et potentiels des trans-
ports en commun qui peuvent notamment 
être, en fonction du type de mesure :

	○ Les navetteurs
	○ Les femmes
	○ Les personnes à mobilité réduite
	○ Les personnes âgées et les jeunes
	○ Les habitants et les visiteurs

•	 Les groupes représentatifs (par exemple les 
groupes de cyclistes et de marcheurs, les as-
sociations de personnes ayant des besoins 
particuliers)

•	 Les associations professionnelles (par exemple 
les hôtels, les commerçants, les exploitants de 
taxi)

•	 Les personnalités politiques locales ou ré-
gionales et les groupes d’intérêts locaux (par 
exemple les défenseurs de l’environnement), 
les ONG

•	 D’autres sociétés du marché du transport, par 
exemple les exploitants ferroviaires, les ges-
tionnaires de l’infrastructure ferroviaire, etc.

•	 Les médias

principAuX  
pArtenAires du proJet

La participation des partenaires suivants est es-
sentielle à la mise en œuvre réussie des mesures 
visant à améliorer la qualité des transports en 
commun :

Décideurs
• Les conseils municipaux 
• Les autorités de transport en commun ou 
• Les services des transports

Exploitant
• Les sociétés de transport en commun

Gestion financière
• Le service financier de la ville et 
• Les sociétés de transport en commun 
Dans certains pays, l’approbation définitive du 
financement et de la portée du projet appartient 
au conseil municipal. Par ailleurs, le conseil mu-
nicipal doit être informé régulièrement des coûts 
et revenus.

Autres
Il est possible que la participation des universi-
tés et des instituts de recherche similaires à la 
collecte des données (par exemple aux fins de 
l’analyse des besoins des usagers) et à l’éva-
luation des résultats et impacts soit nécessaire. 
Des sociétés privées doivent participer au soutien 
technique (adaptation des logiciels individuels, 
développement de l’équipement technique, etc.). 
En ce qui concerne les campagnes de promotion 
et d’information, des sociétés de conseils en rela-
tions publiques doivent être désignées. Des archi-
tectes seront chargés de la conception de l’infras-
tructure à installer afin de garantir la compatibilité 
avec l’environnement bâti.

Qui sont les principaux participants ?
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Liste d’exemples concrets de CIVITAS II

Dans le cadre de CIVITAS II, 14 villes ont mis en œuvre des mesures visant à améliorer la 
qualité des transports en commun urbains (1 = Infrastructure,  2 = Réseau de transport en 
commun, 3 = Accessibilité, 4 = Sûreté et sécurité) :

La Rochelle (France) : Mise en œuvre d’un deuxième parking-relais1 ; services de taxi de nuit, réorgani-
sation du réseau de bus2 ; amélioration de l’infrastructure pour le transport collectif3

Norwich (Royaume-Uni) : Installations de correspondance dans une gare ferroviaire1

Ploieşti (Roumanie) : Amélioration de l’infrastructure pour le transport collectif1

Preston (Royaume-Uni) : Création d’un réseau de surface pour les services de transport en commun, 
amélioration de l’infrastructure pour le transport collectif1 ; services à la demande et de desserte2 

Toulouse (France) : Développement de services de proximité aux grandes plates-formes de transit de 
passagers1 ; amélioration de la qualité et de la structure des services de transport en commun, intégration 
du transport à la demande comme service complémentaire aux transports en commun2 ; amélioration de 
l’accessibilité des services de transport en commun3

Burgos (Espagne) : Qualité des services de mobilité2 ; accès pour les personnes à mobilité réduite3

Gênes (Italie) : Qualité du couloir de mobilité2

Cracovie (Pologne) : Services de transport à la demande2 ; plan d’action pour la sécurité des transports 
en commun4

Malmö (Suède) : Marketing du nouveau système de réseau de bus2 ; renforcement de la sécurité et de 
la sûreté à bord des bus4

Odense (Danemark) : Amélioration de l’intégration et de la qualité des modes durables2

Potenza (Italie) : Système de transport à la demande4

 
Venise (Italie) : Introduction de bateaux-bus à faible impact d’accès pour tous3

Debrecen (Hongrie) : Formation à la sûreté et à la sécurité dispensée aux conducteurs de transport en 
commun4

 
Stuttgart (Allemagne) : Plan d’action pour la sécurité du réseau ferroviaire suburbain4

 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUPPLÉMENTAIRE,  CONSULTER www.civitAs.eu



www.civitas.eu
Le site Web CIVITAS contient des renseignements 
sur les nouvelles et événements concernant CIVI-
TAS. Il fournit un aperçu de tous les projets CIVI-
TAS et de toutes les villes CIVITAS, et répertorie les 
coordonnées de plus de 600 personnes travaillant 
dans le cadre de CIVITAS.

De plus, vous y trouverez des renseignements dé-
taillés sur plus de 650 présentations novatrices 
provenant des villes de démonstration CIVITAS. 

Consultez le site Web CIVITAS et cherchez les 
meilleurs exemples d’expériences actuellement en-
treprises dans les villes en matière de transport urbain 
durable. Si l’une des idées semble adaptée à votre ville, 
ou si vous souhaitez simplement en savoir plus, vous 
pouvez contacter le responsable pour cette mesure.
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